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INTRODUCTION 

 

 

 

 

 

L’opération Aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse (AFNT) consiste en la 
mise à 4 voies de l’infrastructure existante, le réaménagement et ou le déplacement 
des gares et des haltes ainsi que la réalisation d’un terminus des TER « proche 
banlieue » à Castelnau d’Estrétefonds. 

 

Le site au sein duquel s’insère cette opération présente certains boisements qui 
seront affectés par les travaux, expliquant la nécessité de réaliser un dossier de 
demande d’autorisation de défrichement.  
 
Le présent document vise donc à : 

 Présenter la méthodologie d’identification des boisements au sens du Code 
forestier soumis à demande d’autorisation de défrichement ; 

 Présenter les résultats d’expertises pour la caractérisation des boisements 
et autres entités arborées. 
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CHAPITRE 1. OBJET DU DOSSIER ET 
CONTEXTE 
REGLEMENTAIRE 

 

1.1. Présentation générale de l’opération 
 
L’opération Aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse (AFNT) 
s’inscrit dans cadre du Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO), dont 
l’enquête publique a eu lieu entre octobre 2014 et janvier 2015, et qui 
comprend : 

 la réalisation des lignes nouvelles (LN) Bordeaux - Toulouse et 
Bordeaux - Dax (Bordeaux - Espagne à terme) ; 

 la réalisation des AFNT : Aménagements Ferroviaires au Nord de 
Toulouse entre le raccordement de la ligne nouvelle au Nord de 
Saint-Jory et Toulouse Matabiau ; 

 la réalisation des AFSB : Aménagements Ferroviaires au Sud de 
Bordeaux entre la gare Saint Jean et le raccordement à la ligne 
nouvelle à Saint Médard d’Eyrans. 
 

L’objectif de l’opération AFNT est de prévoir les modifications nécessaires 
sur le plan de voie actuel pour permettre l’exploitation à l’horizon cible 
(2025): 

 des circulations TGV depuis l’extrémité de la LGV sur la commune 
de Saint-Jory jusqu’à la gare de Toulouse Matabiau ; 

 le développement du trafic TER sur le Nord toulousain. 
 
Elle consiste en la mise à 4 voies de l’infrastructure existante 
(actuellement deux ou trois voies selon les PK), le réaménagement et ou 
le déplacement des gares et des haltes ainsi que la réalisation d’un 
terminus des TER « proche banlieue » à Castelnau d’Estrétefonds. 
 
 

  

 

1.2. Objectif du document 
 
Le site au sein duquel s’insère l’opération AFNT est peu concerné par la 
présence de forêts et d’activités sylvicoles. Néanmoins, certains des 
boisements affectés par l’opération induisent la nécessité de réaliser un 
dossier de défrichement du fait notamment des seuils appliqués dans le 
Nord du département de la Haute-Garonne. Dans ce cadre, l’opération 
nécessite la réalisation d’un dossier de défrichement, alimenté par un 
diagnostic forestier. 
 
Le présent mémoire technique est réalisé dans le cadre des 
défrichements envisagés lors des travaux de l’opération AFNT. Il vise à : 

 Présenter la méthodologie d’identification des boisements au 
sens du Code forestier soumis à demande d’autorisation de 
défrichement ; 

 Présenter les résultats d’expertises pour la caractérisation des 
boisements et autres entités arborées. 
 

1.3. Contexte réglementaire 
 

1.3.1. Définition du défrichement 
 
Le défrichement est défini par le Code Forestier. Suite à l’ordonnance 
n°2012-92 du 26 janvier 2012, la partie législative du code forestier a été 
entièrement reprise dans un nouveau code forestier, appliqué depuis le 
1er juillet 2012. Les références citées ci-après correspondent à celles du 
Nouveau Code Forestier. 
Ainsi, d’après l’Article L.341-1 de ce Nouveau Code Forestier, l’opération 
de défrichement est définie par les termes suivants : 
« Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de 
détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination 
forestière. 
Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant 
indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est 
entreprise en application d'une servitude d'utilité publique. 
La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas 
disparaître la destination forestière du terrain, qui reste soumis aux 
dispositions du présent titre. » 
 

1.3.2. Définition de l’état boisé d’un terrain 
 
L’Article L341-1 du Nouveau Code Forestier définit l’état boisé d’un 
terrain « comme le caractère d'un sol occupé par des arbres et arbustes 
d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale 
des houppiers sur le sol) occupe au moins 10% de la surface considérée. 
Lorsque la végétation forestière est constituée de jeunes plants ou de 
semis naturels, l'état boisé est caractérisé par la présence d'au moins 500 
brins d'avenir bien répartis à l'hectare. La formation boisée doit occuper 

une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en cime 
doit être au minimum de 15 m ». 
 

1.3.3. Demande d’autorisation de défrichement 
 
Toute opération volontaire entraînant la destruction de l'état boisé d'un 
terrain et mettant fin à sa destination forestière est considérée comme 
un défrichement et nécessite une autorisation administrative préalable 
(article L341-3 du Nouveau Code Forestier). 
 
L’Article L342-1 du Nouveau Code Forestier précise les cas pour lesquels 
l’autorisation de défrichement n’est pas requise : 
« 1° Dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 
0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de département par le 
représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie d'un autre bois dont la 
superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse ce seuil ; 
2° Dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, 
lorsque l'étendue close est inférieure à 10 hectares. Toutefois, lorsque les 
défrichements projetés dans ces parcs sont liés à la réalisation d'une 
opération d'aménagement prévue au titre Ier du livre III du code de 
l'urbanisme ou d'une opération de construction soumise à autorisation au 
titre de ce code, cette surface est abaissée à un seuil compris entre 0,5 et 
4 hectares, fixé par département ou partie de département par le 
représentant de l'Etat ; 
3° Dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du code 
rural et de la pêche maritime dans lesquelles la reconstitution des 
boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, ou ayant pour 
but une mise en valeur agricole et pastorale de bois situés dans une zone 
agricole définie en application de l'article L. 123-21 du même code ; 
4° Dans les jeunes bois de moins de trente ans sauf s'ils ont été conservés 
à titre de réserves boisées ou plantés à titre de compensation en 
application de l'article L. 341-6 ou bien exécutés dans le cadre de la 
restauration des terrains en montagne ou de la protection des dunes. ». 
 

1.3.4. Conditions à l’autorisation de défrichement 
 
Par ailleurs, la Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture et la forêt (LAAF) a modifié les articles relatifs au 
défrichement des bois et forêts. Elle modifie notamment l’article L341-6 
en y introduisant une obligation de soumettre à condition(s) toute 
autorisation de défrichement. 
 
L’article L341-6 du Nouveau Code Forestier est ainsi modifié : 
« L'autorité administrative compétente de l'Etat subordonne son 
autorisation à l'une ou plusieurs des conditions suivantes : 
1° L'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou 
reboisement pour une surface correspondant à la surface défrichée, 
assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 
5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois 
et forêts objets du défrichement, ou d'autres travaux d'amélioration 
sylvicoles d'un montant équivalent. Le représentant de l'Etat dans le 
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département peut imposer que le boisement compensateur soit réalisé 
dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement ou 
socialement comparable ; 
2° La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet 
l’exploitation du sous-sol à ciel ouvert ; 
3° L’exécution de travaux de génie civil ou biologique en vue de la 
protection contre l’érosion des sols des parcelles concernées par le 
défrichement ; 
4° L’exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, 
notamment les incendies et les avalanches. 
L'autorité administrative compétente de l'Etat peut également 
conditionner son autorisation à la conservation sur le terrain de réserves 
boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles utilitaires définis 
à l'article L. 341-5. 
Le demandeur peut s'acquitter d'une obligation mentionnée au 1° du 
présent article en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois une 
indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par l'autorité 
administrative et lui est notifié en même temps que la nature de cette 
obligation. ». 
 
La circulaire DGPAAT/SDFB/2014-914 du 20 novembre 2014 précise les 
modalités de détermination du coefficient multiplicateur pour la mise en 
œuvre du 1° de l’article L.341-6 du Code forestier ainsi que le calcul de 
l’indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou 
reboisement requis comme condition à l’autorisation de défrichement 
des bois et forêts des particuliers et des collectivités ou autres personnes 
morales mentionnées au 2° du I de l’article L.211-1 du code forestier. 
 

1.3.5. Constitution du dossier de défrichement 
 
L’article R341-1 de Nouveau Code forestier détermine le contenu de la 
demande d’autorisation de défrichement. Celle-ci doit contenir les 
éléments suivants : 

1° Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la 
demande et, hors le cas d'expropriation, l'accord exprès du propriétaire 
si ce dernier n'est pas le demandeur ou, en cas d'application des articles 
L. 323-4 et L. 433-6 du code de l'énergie et de l'article L. 555-27 du code 
de l'environnement, l'accusé de réception de la notification au 
propriétaire de la demande d'autorisation ; 
2° L'adresse du demandeur et celle du propriétaire du terrain si ce dernier 
n'est pas le demandeur ; 
3° Lorsque le demandeur est une personne morale, l'acte autorisant le 
représentant qualifié de cette personne morale à déposer la demande ; 
4° La dénomination des terrains à défricher ; 
5° Un plan de situation permettant de localiser la zone à défricher ; 
6° Un extrait du plan cadastral ; 
7° L'indication de la superficie à défricher par parcelle cadastrale et du 
total de ces superficies ; 
8° S'il y a lieu, l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de 
l'environnement lorsqu'elle est requise en application des articles R. 122-
2 et R. 122-3 du même code ; 
9° Une déclaration du demandeur indiquant si, à sa connaissance, les 
terrains ont été ou non parcourus par un incendie durant les quinze 
années précédant l'année de la demande ; 
10° La destination des terrains après défrichement ; 
11° Un échéancier prévisionnel dans le cas d'exploitation de carrière. 
Concernant la soumission de l’opération de défrichement à la réalisation 
d’une étude d’impact, en application des dispositions de l’article R.122-2 
du Code de l’environnement, « II-Sont soumis à la réalisation d'une étude 
d'impact de façon systématique ou après un examen au cas par cas les 
modifications ou extensions des travaux, ouvrages ou aménagements 
lorsqu'elles répondent par elles-mêmes aux seuils de soumission à étude 
d'impact en fonction des critères précisés dans le tableau susmentionné ». 
Le tableau annexé de l’article R.122-2 du Code de l’environnement fixe les 
catégories d’aménagement, d’ouvrages et de travaux soumis à 
l'élaboration d'une étude d'impact au titre du Code de l’environnement. 

La rubrique 51° fixe les critères applicables aux défrichements : Rubrique 
Projet soumis à étude d’impact / Projet soumis à la procédure de « cas 
par cas ». 
 

Tableau 1 : Rubrique concernant le défrichement de l'annexe de l'article R122-
2 du Code de l'environnement 

 

Rubrique Projet soumis à l’étude d’impact 
Projet soumis à la 

procédure de « cas par 
cas » 

51° 
Défrichements 
et premiers 
boisements 
soumis à 
autorisation. 

a) Défrichements portant sur une 
superficie totale, même fragmentée, 
égale ou supérieure à 25 hectares. 

a) Défrichements soumis à 
autorisation au titre de 
l'article L. 341-3 du Code 
forestier et portant sur une 
superficie totale, même 
fragmentée, de plus de 0,5 
hectare et inférieure à 25 
hectares. 

 

b) Dérogations à l'interdiction 
générale de défrichement 
mentionnée à l'article L. 374-1 du 
Code forestier ayant pour objet des 
opérations d'urbanisation ou 
d'implantation industrielle ou 
d'exploitation de matériaux. 

 

 
c) Premiers boisements d'une 
superficie totale égale ou supérieure 
à 25 hectares. 

c) Premiers boisements 
d'une superficie totale de 
plus de 0,5 hectare et 
inférieure à 25 hectares. 
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CHAPITRE 2. JUSTIFICATION DE LA QUALITE DU 
DEMANDEUR 

 

2.1. Identification du demandeur 
 

La demande d’autorisation de défrichement est effectuée par :  

 

 

 

 

Société Nationale des Chemins de Fer Français – SNCF Réseau 
Direction Territoriale Occitanie 
2, esplanade Compans Caffarelli 

31500 TOULOUSE 
N° de SIRET : 412 280 737 20375 

 

Responsable de projet : Tiphaine Leclercq 
 
 

2.2. Identification des propriétaires 
 

Tableau 2 : Propriétaires des parcelles concernées par la demande d’autorisation de défrichement 

 

Commune 
Parcelle 

cadastrale 
Liste des propriétaires réels présumés Adresse 

SAINT-JORY 

BE 2 Valentin CHRISTOPHE 
14 chemin du Sang de Serp 

31200 TOULOUSE 

BE 3 
Les vergers du Castelet  

SIREN 387663115 
254 route de Lévignac 

31820 PIBRAC 

BE 4 
SCEA Les vergers de Bagnols  

SIREN 302382262 
Bagnols 

31330 GRENADE-SUR-GARONNE 

BE 22 
Société Nationale des Chemins de 

Fer Français – SNCF 

CS 200 12 
9 rue Jean Philippe Rameau 

93200 SAINT-DENIS 
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CHAPITRE 3. LOCALISATION ET CARACTERISATION DES 
TERRAINS A DEFRICHER 

 

3.1. Localisation du périmètre de l’opération 
 
Le périmètre géographique minimum de la présente mission est celui de l’opération des Aménagements 
Ferroviaires au Nord de Toulouse (AFNT). Il s’étend depuis la halte ferroviaire de Castelnau d’Estrétefonds, prend 
en compte le raccordement de la ligne nouvelle à la ligne existante au Nord de Saint-Jory, et s’achève en gare de 
Toulouse Matabiau. 
 
 

Figure 1 : Localisation du périmètre de l’opération (source : SNCF Réseau) 
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3.2. Identification des boisements au sens du 
Code forestier et soumis à une demande 
d’autorisation de défrichement 

 
La localisation et la caractérisation des boisements au sens du Code 
forestier a été réalisée à partir du volet Faune, Flore et Habitats du dossier 
d’étude d’impact réalisé en 2012 et mis à jour en 2015. 

Pour cela, l’ensemble des entités boisées situées sur ou à proximité des 
ouvrages de l’opération AFNT ont fait l’objet d’une expertise afin de 
répondre aux deux questions suivantes : 

 L’entité boisée correspond-elle à un boisement au sens du Code 
forestier ? 

 Si un boisement est identifié au sens du Code forestier, une 
demande d’autorisation de défrichement est-elle nécessaire ? 

 
Afin de répondre à ces questions, les critères règlementaires énoncés 
précédemment et synthétisés dans le schéma ci-dessous ont été vérifiés 
à partir : 

 d’un travail cartographique ; 
 de visites de terrain par BIOTOPE. 

 

Figure 2 : Critères de définition d’un boisement soumis à demande 
d’autorisation de défrichement au sens du Code forestier (source : Biotope) 

 

3.3. Caractérisation des boisements retenus 
pour la demande d’autorisation de 
défrichement 

 

Deux visites de terrain ont ensuite été réalisées sur les boisements 
retenus pour la demande d’autorisation de défrichement. Ces visites ont 
eu pour objectif de compléter les informations : 

 D’ordre général (essence dominante, essences secondaires, 
hauteur du peuplement, pente, altitude, exposition...) ; 

 D’ordre économique (surface terrière, répartition par classes de 
diamètre, qualité et état sanitaire) ; 

 D’ordre social (indices de fréquentation et d’accessibilité). 
 

Parallèlement à ce travail, les données d’ordre écologiques recueillies 
dans le cadre du volet Faune, Flore et Habitats de l’étude d’impact ont été 
compilées. Le tableau ci-dessous présente les dates d’inventaire réalisés 
dans le cadre de ce dossier. 

Tableau 3 : bilan des dates d'inventaire 

Date Observateur Taxon étudié 

2012 - 

Tous les taxons 

2015 - 

7-01-2016 Sébastien Puig Boisements 

1-03-2016 Sébastien Puig Boisements 

12, 20 et 29-04-2021 Jérôme Robin 
Flore, oiseaux, amphibiens, 

reptiles 

04, 06, 07 et 10-05-
2021 

Benjamin Choppin, Jérôme 
Robin 

Tous taxons 

25 à 28-05-2021 
Jérôme Robin, Malik 

Debbaoui 
Amphibiens, reptiles, oiseaux, 

mammifères 

03, 11, 14, 17-06-2021 
Malik Debbaoui, Jérôme 

Robin 
Tous taxons faune 

18, 21, 22-06-2021 
Malik Debbaoui, Jérôme 
Robin, Jérémie Pratviel 

Flore, insectes, oiseaux, reptiles, 
mammifères 

07 et 08-07-2021 Jérôme Robin Insectes 

13 et 14-07-2021 Jérémie Pratviel Flore 

27-07-2021 Jérôme Robin Insectes, oiseaux 

31-08-2021 Jérôme Robin Oiseau 

 

 

 

3.4. Evaluation des enjeux 
 
La méthode d’évaluation des enjeux se base sur une série de critères 
regroupée par type d’enjeu. Une note de 0 à 5 est attribuée à chaque 
critère. La note d’un enjeu (écologique, économique, social) correspond 
à la moyenne des notes des critères pris en compte. 
 
Sont présentés ci-après les critères utilisés pour l’évaluation des enjeux : 
 

3.4.1. Enjeux écologiques 
 
L’enjeu écologique a été évalué sur la base de trois critères : 

 Présence d’un habitat d’intérêt patrimonial : habitat relevant de 
la directive habitats (intérêt prioritaire IP, intérêt communautaire 
IC), habitat déterminant au titre de la réactualisation des ZNIEFF, 
habitat humide relevant de la loi sur l’eau ; 

 Présence d’une espèce d’intérêt patrimonial : espèce inscrite sur 
la liste rouge nationale ou régionale en catégorie défavorable 
(catégorie EN, CR, VU ou NT), espèce présentant un caractère de 
rareté, espèce déterminante au titre de la réactualisation des 
ZNIEFF ; 

 Participation à la Trame Verte et Bleue régionale : zone 
participant à un réservoir de biodiversité ou un corridor 
écologique à préserver ou à restaurer. 

 

3.4.2. Enjeux économiques 
 
Du fait de l’absence d’exploitation forestière ou d’activité de ramassage 
sur la zone, l’enjeu économique aurait pu être considéré comme 
négligeable. Toutefois, un enjeu économique a été établi à partir de trois 
critères : 

 Volume de bois : évaluation à partir de différentes mesures 
(surface terrière, hauteur des peuplements, répartition par classe 
de diamètre) ; 

 Qualité du bois : évaluation qualitative qui prend en compte 
l’élancement des tiges, la présence de défauts sur les troncs, 
l’aspect des houppiers et l’état sanitaire général 

 Conditions d’exploitabilité : évaluation qualitative tenant compte 
de la présence de route/piste, la distance à parcourir, la portance 
du terrain, la pente. 

 

3.4.3. Enjeux sociaux 
 
L’enjeu social a été évalué sur la base de trois critères également : 

 Taux d’espaces verts communal : se base sur la circulaire 
ministérielle du 8 février 1973 également repris par l’OMS, qui 
fixe comme objectif la quantité d’espaces verts à 10 m²/habitant 
en zone centrale et 25 m²/habitant en zone périurbaine ; 

 La fréquentation : étude qualitative qui s’appuie sur les indices et 
les signes laissés par les visiteurs sur le site : traces de passage, 
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piétinement de la flore, érosion des sentiers, dépôt de déchets, 
etc. L’évaluation est réalisée sur le site à partir d’observations 
directes ou à partir de photographies aériennes ; 

 L’accessibilité : elle est évaluée à partir des infrastructures (zone 
de stationnement, chemin entretenu, signalétique, clôture…) et 
obstacles (topographie marquée, végétation dense…) existants. 

 

3.5. Définition du ratio compensatoire 
 
Le calcul du ratio compensatoire est proposé comme tel : 
 

𝐶 = 𝐴𝑟𝑟𝑜𝑛𝑑𝑖 sup (
∑ 𝐸𝑛𝑗𝑒𝑢𝑥

3
)  

 
Ce ratio pourra être révisé en fonction de la nature des destinations 
compensatoires, sur justification précise de la part du porteur de projet. 
 
 

3.6. Caractéristiques des terrains à défricher 
 
A l’issue des expertises cartographique et terrain, 2 boisements 
répondent aux critères de définition d’un boisement au sens du Code 
forestier et nécessitent une demande d’autorisation de défrichement. 
 
Ces boisements sont les suivants : 

 Boisement et haie en bordure du lac de Peyrailles à Lespinasse ; 
 Boisement au niveau du triangle de l’Hers à Saint-Jory. Ils sont 

caractérisés et localisés dans la partie suivante. 
 

3.6.1. Boisement et haie en bordure du lac de Peyrailles à 
Lespinasse 

 
Le Lac de Peyrailles est situé sur la commune de Lespinasse, il est bordé 
par des boisements linéaires plus ou moins larges et qui se mêlent à ceux 
bordant le chemin de halage dans sa partie est. 
 
Aucun plan de gestion spécifique à ce boisement n’existe. 
 

Tableau 4 : Résultats des expertises de terrain sur le boisement et la haie en 
bordure du lac de Peyrailles à Lespinasse 

 

Résultats des expertises de terrain 

Méthodologie d’inventaire 

Date de passage sur le terrain 2016 & 2021 

Critères d’identification de l’état boisé selon le Code forestier 

Essences observées 
Principales : Peuplier du Canada et Robinier 
faux-acacia 
Secondaires : Frêne commun et Saule blanc 

Superficie de la formation boisée 1,27 ha (> 5 ares*) 

Largeur moyenne en cime Entre 30 et 40 m (> 15 m*) 

Couvert  90 % (> 10 % de la surface considérée*) 

Conclusion sur l’état boisé  
L’entité boisée du lac de Peyrailles est un 
boisement au sens du Code forestier 

Critères déclenchant l’autorisation ou de l’exemption d’autorisation selon le Code 
forestier 

Superficie bu boisement 1,21 ha (> 0,5 ha**) 

Age du boisement Entre 30 et 40 ans (> 30 ans***) 

Conclusion sur la nécessité de demande 
d’autorisation 

Le boisement du lac de Peyrailles est 
soumis à demande d’autorisation de 
défrichement 

 
La création du lac de Peyrailles a débuté vers 1975 et les photographies 
aériennes de l’époque montrent la plantation d’arbres sur ses berges. Les 
boisements bordant le chemin de halage sont plus anciens de 10 ans. Ce 
boisement a donc plus de 30 ans. 
 

A l’issue de l’expertise de terrain, il s’avère que la formation 
considérée est un boisement au sens du Code forestier nécessitant 
une demande d’autorisation de défrichement. 

 
Le tableau ci-dessous présente les enjeux écologiques, sociaux et 
économiques portés par le boisement. 
 

Tableau 5 : Enjeux identifiés sur le boisement et la haie en bordure du lac de 
Peyrailles à Lespinasse 

 

Enjeux identifiés 

Type d’enjeu Description 
Niveau de 

l’enjeu 

Enjeu écologique 

Ce boisement abrite un habitat humide et constitue une 
zone de refuge pour les amphibiens et les reptiles communs 
qui fréquentent les berges du lac. 
Le boisement n’est par ailleurs pas inscrit en tant que 
réservoir ou corridor de biodiversité. 

1 

Enjeu social 

La fréquentation du Canal latéral à la Garonne est très 
importante en périphérie de l’agglomération toulousaine 
avec une aire d’influence forte. La fréquentation de l’espace 
boisé bordant le lac de Peyrailles apparaît également assez 
importante. Il est en particulier fréquenté pour les 
promenades en famille, promenade d’animaux de 
compagnie et pour les loisirs de pêche. 
Par ailleurs, cet espace boisé structure le paysage aux 
abords du canal et du lac. 
Par ailleurs le taux d’espace vert communal (commune de 
Lespinasse) est supérieur à 25 m2/ha. 

4 

Enjeu 

économique 

Ce boisement est constitué par : 
▪ un peuplement irrégulier en taillis-futaie dominé par le 

Peuplier du Canada (plantation) et le Robinier faux-
acacia (spontané), de hauteur variant entre 20 m pour 
les Peupliers et 10 m pour les Robiniers. Il est 
caractérisé par une surface terrière de 15,5 m2/ha dont 
les tiges sont réparties en 10% de gros bois, 60% de 
moyen bois et 30% de petit bois. La qualité des bois est 
globalement médiocre (malformations, blessures aux 
troncs) même si quelques Peupliers semblent plus 
intéressants. Aucune activité sylvicole ni économique 
n’a été identifiée ; 

▪ un peuplement irrégulier très dense de Robinier faux-
acacia avec quelques Peupliers du Canada et Frênes 
commun, de hauteur variant de 10 à 20 m. Il est 
caractérisé par une surface terrière de 30,5 m2/ha 
répartie en 2% de gros bois, 23% de moyen bois et 75% 
de petit bois. La qualité des bois est médiocre 
(malformations, blessures aux troncs). Aucune activité 
sylvicole ni économique n’a été identifiée. 

3 

Surface impactée 0,64 ha 

Ratio de compensation proposé  3 

 

Conclusion de la caractérisation du boisement 

Le boisement du lac de Peyrailles représente un faible enjeu écologique. 
Il est très fréquenté et très facilement accessible, par ailleurs il structure 
le paysage d’un espace récréatif et revêt en ce sens un enjeu social. Ce 
boisement présente un faible enjeu économique malgré des conditions 
d’exploitation très favorables. 
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Figure 3 : Photographies du boisement et haie en bordure du lac de Peyrailles à 
Lespinasse (source : Biotope) 

 

   

    

 

 

Figure 4 : Cartographie d’extrait du PLU de la commune de Lespinasse (source 
: Biotope) 

 

 

 

Figure 5 : Cartographie de localisation de la partie nord du boisement de 
Lespinasse (source : Biotope) 
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Figure 6 : Cartographie de localisation de la partie sud du boisement de 
Lespinasse (source : Biotope) 

 

 

 

3.6.2. Boisement au niveau du triangle de l’Hers à Saint-
Jory 

 
Localisé sur la commune de Saint-Jory, cet espace forestier se compose 
d’un jeune boisement sur les berges de l’Hers, de vieux boisements 
bordant le chemin de halage du canal et d’un jeune bois clair entre le 
chemin de halage et la voie ferrée. 
 
Aucun plan de gestion spécifique à ce boisement n’existe. 
 

Tableau 6 : Résultats des expertises de terrain sur le boisement au niveau du 
triangle de l’Hers à Saint-Jory 

 

Résultats des expertises de terrain 

Méthodologie d’inventaire 

Date de passage sur le terrain 2016 & 2021 

Critères d’identification de l’état boisé selon le Code forestier 

Essences observées 
Principales : Frêne commun 
Secondaires : Erable plane, Peuplier noir, Robinier 
faux-acacia, Chêne pédonculé 

Superficie de la formation boisée 3,33 ha (> 5 ares*) 

Largeur moyenne en cime Entre 100 et 30 m (> 15 m*) 

Couvert  95 % à 30% (> 10 % de la surface considérée*) 

Conclusion sur l’état boisé  
L’entité boisée du triangle de l’Hers est un 
boisement au sens du Code forestier 

Critères déclenchant l’autorisation ou de l’exemption d’autorisation selon le Code 
forestier 

Superficie bu boisement 3,33 ha (> 0,5 ha**) 

Age du boisement Entre 70 et 20 ans (> 30 ans***) 

Conclusion sur la nécessité de 
demande d’autorisation 

Le boisement du triangle de l’Hers est soumis à 
demande d’autorisation de défrichement 

 
Les boisements bordant le chemin de halage et l’Hers sont nettement 
discernables dès 1948. Les boisements en bordure de l’Hers seront 
détruits lors de l’aménagement de ce dernier. Il faut attendre le début des 
années 1990 pour observer à nouveau des végétations arbustives en 
bordure de l’Hers ainsi qu’entre le chemin de halage et la voie ferrée (ce 
terrain était un verger auparavant). Ce boisement a donc plus de 30 ans. 
 

A l’issue de l’expertise de terrain, il s’avère que la formation 
considérée est un boisement au sens du Code forestier nécessitant 
une demande d’autorisation de défrichement. 

 
Le tableau ci-dessous présente les enjeux écologiques, sociaux et 
économiques portés par le boisement. 
 

Tableau 7 : Enjeux identifiés sur le boisement au niveau du triangle de l’Hers à 
Saint-Jory 

 

Enjeux identifiés 

Type d’enjeu Description 
Niveau 

de 
l’enjeu 

Enjeu 
écologique 

Cette zone abrite un boisement humide d’intérêt prioritaire 
au sens de l’annexe 1 de la Directive Habitats. Il constitue 
par ailleurs l’habitat de reproduction du Gobemouche gris 
ainsi qu’un habitat de refuge et de repos pour les 
amphibiens et reptiles communs. Il n’abrite cependant pas 
de gîte arboricole favorable aux chiroptères ni de chêne 
mâture favorable au Grand Capricorne. 
Le boisement n’est pas inscrit en tant que réservoir ou 
corridor de biodiversité. 

3 

Enjeu social 

La fréquentation du canal latéral à la Garonne est très 
importante en périphérie de l’agglomération toulousaine 
avec une aire d’influence forte, néanmoins la fréquentation 
de l’espace boisé est négligeable et son accessibilité limitée 
(absence de chemin, végétation dense, topographie 
légèrement accidentée). Un dépôt de pneus est observé. 
Pour autant cet espace boisé structure le paysage aux 
abords du canal. Par ailleurs le taux d’espace vert 
communal (commune de Saint-Jory) est supérieur à 25 
m2/ha. 

1 

Enjeu 
économique 

Ce boisement est constitué par : 
▪ un peuplement irrégulier dominé par le Frêne commun 

associé à divers feuillus, âgé d’environ 80 à 100 ans 
dont la hauteur varie entre 20 m et 12 m de hauteur. Il 
se caractérise par surface terrière de 16,5 m2/ha dont 
les tiges sont réparties en 1% de gros bois, 50% de 
moyen bois et 49% de petit bois. La qualité des bois est 
médiocre (malformations, blessures aux troncs). 
Aucune activité sylvicole ni économique n’a été 
identifiée ; 

▪ un peuplement irrégulier très dense de Frêne commun, 
âgé de 20 ans et d’environ 10 m de hauteur. La surface 
terrière est de 7 m2/ha répartie en 10% de moyen bois 
et 90% de petit bois. La qualité des bois est médiocre 
(malformations, blessures aux troncs). Aucune activité 
sylvicole ni économique n’a été identifiée ; 

▪ un peuplement régulier clair de Peuplier hybride, âgé 
de 20 ans, et atteignant 14 m de haut. La surface 
terrière est de 4,5 m2/ha répartie en 70% de moyen 
bois et 30% de petit bois. La qualité des bois est 
médiocre (malformations, blessures aux troncs). 
Aucune activité sylvicole ni économique n’a été 
identifiée. 

2 

Surface impactée 1,92 ha 

Ratio de compensation proposé 3 

 
Note : Compte tenu de l’intérêt écologique du boisement localement, le 
ratio de 2 obtenu par la moyenne des notes de niveau d’enjeu a été 
réhausé à 3. 
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Conclusion de la caractérisation du boisement 
 
Le boisement du triangle de l’Hers représente un enjeu écologique 
modéré du fait de la présence d’un habitat humide et d’intérêt prioritaire 
en bordure de l’Hers et de la nidification d’une espèce patrimoniale, le 
Gobemouche gris. Il est très peu fréquenté et peu accessible et revêt en 
ce sens un faible enjeu social. L’intérêt économique des bois s’avère faible 
également. 
 

   
 

   

Figure 7 : Photographies du boisement au niveau du triangle de l’Hers à Saint-
Jory (source : Biotope) 

 

 

Figure 8 : Cartographie de localisation du boisement de Saint-Jory 

 

 

3.7. Mesures d’attenuation 

3.7.1. Mesure d’évitement  
 

              

 

Référence 
Théma : E1.1a 

E1 : redéfinition des caractéristiques due l’opération 
 

  Localisation Lac de Peyrailles à Lespinasse (voir carte ci-après)   

  
Période de 
réalisation 

Phase de conception  
  

  
Eléments en 
bénéficiant 

Biodiversité au sens large 
  

 
Coût global 

Pas de surcoût. Modification de l’emprise de l’opération en 
amont de la réalisation.     

  Modalités techniques   

  

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence de certains 
enjeux qui ont amené la SNCF à adapter localement l’opération afin d’éviter au 
maximum les impacts sur les espèces protégées. Cet évitement a été réalisé en 
amont, au stade de la réalisation de la phase PRO. 

Adaptation des emprises : 

Lors de l’établissement des emprises finales, un travail collaboratif entre la SNCF, 
Systra et Naturalia a permis de mettre en place un évitement complet du 
« boisement et haie en bordure du lac de Peyrailles à Lespinasse ».  

Ceci permettra d’éviter une destruction de ce boisement qui constitue un habitat 
de zone humide et une zone de refuge pour les amphibiens et les reptiles communs 
qui fréquentent les berges du lac.  

De plus, le boisement constitue un enjeu social non négligeable qu’il est important 
de préserver. En effet, la fréquentation de l’espace boisé bordant le lac de Peyrailles 
est assez forte. Il est en particulier fréquenté pour les promenades en famille, 
promenade d’animaux de compagnie et pour les loisirs de pêche. 

  

 Modalités de suivi  

 
- Vérification du respect des limites d’implantation de l’opération en phase 
chantier  
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Figure 9 : Cartographie du boisement évité 

 

 

 

 

3.7.2. Mesure de réduction 
 

              

 
Référence Théma : E1.1a 

et E1.1c 
R1 : Limitation / positionnement adapté des 

emprises des travaux  

  
Localisation 

Boisement au niveau du triangle de l’Hers à Saint-Jory 
(voir carte ci-après)   

  Période de réalisation Phase de conception    

  Eléments en bénéficiant Ensemble de la biodiversité   

 
Coût global Pas de surcoût. Intégré à l’opération     

  Modalités techniques   

  

Le « boisement au niveau du triangle de l’Hers à Saint-Jory » ne pourra pas être 
totalement évité car il se situe dans une zone de chantier qui accueillera l’arrivée 
de la ligne à grande vitesse mais également un bassin d’eaux pluviales. Cependant, 
les emprises de l’opération ont pu être réduites et, de ce fait, une partie des berges 
de l’Hers pourra être conservée.  

Ces zones abritent un boisement humide d’intérêt prioritaire au sens de l’annexe 1 
de la Directive Habitats. Il constitue par ailleurs l’habitat de reproduction du 
Gobemouche gris ainsi qu’un habitat de refuge et de repos pour les amphibiens et 
reptiles communs. Ainsi, le maintien d’une ripisylve conséquente sur les bords du 
canal permettra de limiter les impacts notamment sur les espèces à enjeux.  

A l’exception du rejet du bassin dans l’Hers nécessitant la création d’un couloir de 
5m de large, la SNCF s’engage à conserver une bande de 33 m au nord coté Hers 
ainsi qu’une bande de 5 m à l’ouest coté Canal. La ripisylve fera l’objet d’une mise 
en défens avant travaux avec l’appui d’un écologue.  

Ce rejet suivra les préconisations du Syndicat Bassin Hers Girou pour minimiser 
l’impact. 

L’implantation précise du balisage et la nature des dispositifs de mise en défens 
(chaînette, barrière Heras, panneautage …) devront se faire avec l’aide d’un expert-
écologue en phase préparatoire. La rubalise sera proscrite en raison de sa 
dégradation rapide et de sa volatilité dans l’air et le milieu environnant. 

  

Exemples de dispositifs de mise en défens en faveur de la biodiversité 
 

  

 Modalités de suivi  

 - Vérification du respect des limites d’implantation de l’opération  
      

 

 

Figure 10 : Cartographie de réduction des emprises sur le secteur de Saint-Jory 
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3.8. Synthèse des enjeux et des ratios de 
compensation proposés 

 
 

Tableau 8 : tableau de synthèse des enjeux et du ratio de compensation du 
boisement concerné par la demande d’autorisation de défrichement 
 

Sites/critères 
Surfaces 

impactées 
Enjeu 

écologique 
Enjeu 
social 

Enjeu 
économique 

Ratios de 
compensation 

proposés 

47- Bois 
triangle Hers 

1,92 ha 3 1 2 3 

 
La compensation sera effectuée à hauteur de 5,76 hectares. 
 
Un contact a été pris avec l’Office National des Forêts (ONF) – Direction 
territoriale Midi-Méditerranée, dans le cadre de l’opération des AFNT. 
 
Après échange en interne avec l’agence territoriale locale (ONF Haute-
Garonne), l’ONF confirme d’ores et déjà la possibilité de réaliser des 
projets (travaux, plantations…) pouvant assurer tout ou partie de la 
compensation recherchée dans le cadre de la présente demande 
d’autorisation de défrichement. 
 
Les échanges vont ainsi se poursuivre en 2023 et les recherches 
éventuellement étendues à d’autres sites pouvant répondre aux critères 
recherchés. 
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CHAPITRE 4. EXTRAITS DES 
MATRICES 
CADASTRALES 

 
Les parcelles concernées par le défrichement sont présentées dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Tableau 9 : Parcelles boisées concernées par le défrichement 

 

Département Commune Boisement 
Parcelle 

cadastrale 

Haute - 
Garonne 

Saint-Jory 
Boisement au niveau du 
triangle de l’Hers à Saint-

Jory 

BE 2 

BE 3 

BE 4 

BE 22 

 
Une partie des surfaces défrichées se situe également sur le domaine 
public fluvial, la SNCF a obtenu l’autorisation de défrichement auprès de 
VNF. 
 
La carte suivante localise les parcelles cadastrales concernées par le 
défrichement nécessaire pour la réalisation de l’opération des AFNT. 

 

Figure 11 : Cartographie des parcelles cadastrales concernées par le 
défrichement à Saint-Jory (source : Naturalia) 
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CHAPITRE 5. MOTIF DU 
DEFRICHEMENT 

 
 

5.1. Présentation des équipements constitutifs 
de l’opération Aménagements ferroviaires 
au Nord de Toulouse (AFNT) 

 
L’opération des AFNT s’étend entre les communes de Castelnau 
d’Estrétefonds et de Toulouse, dans le département de la Haute-Garonne, 
du Km (ou PK) 234+300 au Km (ou PK) 256+000 de la ligne actuelle 
Bordeaux-Sète. 
 
Il traverse successivement cinq communes : Castelnau d’Estrétefonds, 
Saint-Jory, Lespinasse, Fenouillet et Toulouse. 
 
Sur ce secteur, la ligne ferroviaire comprend aujourd’hui : 

 2 voies principales (voie 1 et voie 21) ; 
 1 voie banalisée (voie « banale ») qui relie le Sud du triage de 

Saint-Jory à la gare de Toulouse-Matabiau ; 
 1 voie de service (voie « Lalande »), actuellement utilisée pour la 

desserte des Installations Terminales Embranchées (ITE) depuis le 
quartier de Lalande jusqu’à Toulouse-Matabiau. 

 
Les aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse concernent ainsi un 
linéaire d’environ 19 km de ligne existante. Ils consistent en : 

 la mise à quatre voies de tout le linéaire allant du raccordement 
de la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse du GPSO sur Saint-Jory, à 
la gare de Toulouse-Matabiau - du PK 237+500 (pont-rail de 
l’Hers) au PK 255+000 (site de remisage et de maintenance de 
Raynal) - ; 

 l’aménagement d’une gare terminus de retournement à 
Castelnau d’Estrétefonds, afin de créer une desserte périurbaine 
de proximité - du PK 234+300 au PK 235+700 - ; 

 la création d’une interconnexion fer/métro, entre la halte de 
Route de Launaguet et la station de métro « La Vache » ; 

 le réaménagement et la mise aux normes d’accessibilité des 6 
points d’arrêts du linéaire suivants : Castelnau d’Estrétefonds, 
Saint-Jory, Fenouillet / Saint-Alban, Lacourtensourt, Lalande-
l’église, Route de Launaguet. Les haltes de Fenouillet-Saint-Alban 
et de Lacourtensourt seront déplacées vers le sud afin de 
favoriser leur insertion et leur usage dans le cadre plus large du 
développement urbain, tandis que la halte de Route de 
Launaguet sera déplacée vers le nord, favorisant l’interconnexion 

 
1 En France (hors région Alsace-Moselle), les circulations ferroviaires se font à gauche, la voie paire 
étant celle qui se dirige vers Paris. Dans le cadre des AFNT, la voie 2 est celle qui fait circuler les trains 
vers le Nord, et se situe donc côté canal latéral. 

avec la station « La Vache » de la ligne B du métro (ainsi que la 
future ligne C du projet TAE). 

 
Ces aménagements de l’infrastructure actuelle nécessitent : 

 des travaux sur la majorité des ouvrages d’art (pont-route et 
pont-rail, murs de soutènement) jalonnant le linéaire ; 

 des travaux d’assainissement, de terrassement, de voie et 
caténaire pour la création des voies nouvelles et l’aménagement 
des voies existantes ; 

 la création d’un ouvrage de protection vis-à-vis du site Total 
Marketing France (dépôt d’hydrocarbures de Lespinasse), afin de 
respecter le Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) de ce site Seveso seuil haut ; 

 l’adaptation de l’infrastructure ferroviaire existante : 
modification de la signalisation, des postes de signalisation, des 
télécommunications ferroviaires, énergie de traction électrique 
… ; 

 la reprise de la berge côté est du Canal latéral à la Garonne sur 
un linéaire cumulé d’environ 4,7 km (dont 3,36 km d’impact sur 
le miroir d’eau) et la réalisation d’un traitement paysager de 
cette berge sur tout le linéaire de l’opération ; 

 des aménagements inhérents à l’opération tels que les 
aménagements de voiries, pose d’écrans acoustiques sur un 
linéaire d’un peu plus de 8 km), isolations de façade ; 

 la libération foncière préalable des espaces nécessaires à 
l’opération, avec les déconstructions des bâtiments gênants et les 
déviations de réseaux tiers et en particulier la mise en souterrain 
d’une partie de la ligne aérienne électrique 63kV entre les postes 
de Ginestous et de Saint-Alban (projet porté par RTE) 

 les mesures de compensation des impacts l’opération sur 
l’environnement. 

 
La ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse (opération du projet GPSO) se 
raccordera sur la ligne existante Bordeaux-Sète au Nord de la commune 
de Saint-Jory, au PK 239+666 (zone de transition de vitesse de 160 km/h 
à 220 km/h), soit dans la zone concernée par la présente demande 
d’autorisation de défrichement. 

 
Dans le cadre de l’opération des AFNT, il faut noter la particularité de 
cette « zone de raccordement » de la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse, 
au nord de Saint-Jory, matérialisée en couleur orange sur le schéma 
suivant et qui s’étend sur une longueur d’environ 2,3 km : les 
aménagements prévus sur cette zone sont repris dans le dossier 
d’enquête d’utilité publique de l’opération des lignes nouvelles (GPSO) et 
financés par cette opération. 
 

2 Un ouvrage d’art « saut de mouton » est un passage dénivelé qui permet à des trains de se croiser 

les uns par-dessus les autres, sans pour autant se gêner ou arrêter la circulation. Ils portent cette 
dénomination car il s’agit de franchissement sur de courtes distances. 

Figure 12 : Schéma de la répartition des périmètres de opérations AFNT et 

Lignes Nouvelles (Source : SNCF Réseau) 

 

 

 

 

 
Toutefois, des aménagements spécifiques (réalisation anticipée des 
fondations et piédroits du futur saut-de-mouton2) doivent être réalisés 
dans le même calendrier que les travaux des AFNT, afin d’optimiser le 
coût, l’impact et les délais des travaux et permettre la mise en service 
des AFNT indépendamment du calendrier de mise en service de la Ligne 
Nouvelle Bordeaux-Toulouse. 
 
Ainsi, dans la continuité de l’enquête parcellaire menée en juin 2022 et 
qui intégrait la zone de raccordement LN, cette zone est également 
incluse dans le périmètre du présent Dossier de demande d’autorisation 
environnementale. 
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5.2. Les ouvrages en interaction avec les 
boisements 

 
Les ouvrages en interaction avec les boisements sont présentés dans 
l’extrait du Plan général des travaux suivant : 
 

Figure 13 : Extrait du plan général des travaux des AFNT (Source : SYSTRA) 

 

 

 

 

 
Ces derniers sont présentés plus en détails ci-après : 
 
Tracé de voies 

 
Au droit de la zone de raccordement, au sud du pont-rail de l’Hers, 
l’opération AFNT prévoit la création de : 

• 2 voies lentes (V1 et V2), dans la continuité des deux voies 
existantes depuis Montauban et Castelnau d’Estrétefonds, 
exploitables dans les deux sens à 130 km/h, 

• 2 voies rapides (V1R et V2R), dans la continuité des futures 
voies LN arrivant dans cette zone, exploitables dans les deux 
sens à 160 km/h. 

 
 
 

Pour laisser la place à l’arrivée des futures voies LN par l’ouest, il est 
nécessaire de décaler les voies actuelles vers l’est.  
 
Des liaisons supplémentaires sont mises en place pour assurer les 
mouvements entre les voies rapides et les voies lentes. Ces liaisons sont 
assurées :  

 par des appareils et portions de voies traversant la voie 2 
lente pour la liaison entre voie 1 lente et voie 1 rapide,  

 par des appareils et portions de voies passant sous LN pour la 
liaison entre voie 2 lente et voie 2 rapide, afin de ne pas créer 
de conflit potentiel avec les circulations de TGV sur la voie 1 
rapide.  
 

 

Figure 14 : Schéma de principe du tracé de la zone de raccordement (Source : 
SNCF Réseau) 
 

 

 
Le passage des voies rapides de la LN sur les voies existantes se fera grâce 
à un ouvrage de type « saut-de-mouton ». Pour rappel (cf. paragraphe 
5.1), cet ouvrage sera porté par l’opération des lignes nouvelles (GPSO).  
 
Des aménagements spécifiques (réalisation anticipée des fondations et 
piédroits du saut-de-mouton) sont toutefois inclus dans le périmètre du 
présent Dossier de demande d’autorisation environnementale. 
 
À partir de la zone de raccordement de la ligne nouvelle GPSO, la 
plateforme future sera à 4 voies. 
 

Mise en œuvre des fondations et piédroits du futur saut-de-mouton de 
la ligne nouvelle 

 
Les travaux des AFNT prévoient ainsi la réalisation anticipée des 
fondations et piédroits du futur ouvrage « saut-de-mouton » (SDM) sous 
la voie de liaison (entre voies rapides et lentes). Cette anticipation permet 
d’éviter, à l’arrivée de la ligne nouvelle, d’avoir à refaire la voie de liaison 
à cette interface. 
 
L’ouvrage saut-de-mouton sera de type portique en béton armé, 
composé de trois lignes d’appuis qui suivent les tracés de voies franchies 
et futures voies portées (LN). 

 

Figure 15 : Vue 3D du saut-de-mouton et ses environs (Source : SNCF Réseau) 

 

 

 
 

V1 et V2 
Lentes 

depuis/vers 
Castelnau 

d’Estrétefonds 

V1 et V2 
rapides 

(opération LN) 
depuis/vers 

Bordeaux 
Voie de 
liaison 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  19 

 

Figure 16 : Vue en plan de la future zone de raccordement : Situation pour la construction d’une partie des fondations et 
des appuis du SDM – Opération AFNT (Source : SNCF Réseau) 

 

 

 

Figure 17 : Vue en plan de la future zone de raccordement : Situation cible après la mise en service de la LN (Source : SNCF 
Réseau) 

 

 

 
Les travaux des AFNT intègreront ainsi la création des fondations profondes (type pieux forés) et semelles de 
l’ouvrage, ainsi que la mise en œuvre des voiles (jusqu’au niveau fini, à savoir sous la future traverse du SDM pour 
éviter de coffrer les voiles avec la voie de liaison circulée) de part et d’autre de la future voie de liaison.  
 
La mise en œuvre de l’ouvrage implique une emprise travaux clôturée évaluée à environ 4554 m². 
 

Le détail des phases intégrées aux travaux sont les suivantes : 
 La réalisation des pieux : 72 pieux en tout (37 côté est et 35 côté ouest) de diamètre 1200mm et de 

profondeur 15 m ; 
 Le terrassement (surface d’environ 2150 m²) ; 
 Le recépage des pieux ; 
 Le coffrage, ferraillage, bétonnage des semelles par plot ; 
 Le coffrage, ferraillage, bétonnage des voiles par plot ; 
 Le remblaiement à une côte de restitution des travaux. 

 
L’ouvrage implique ainsi une surface au sol totale des fondations de 523 m² (267 m2 côté est et 256 m2 côté 
ouest). 
 
Les parties d’ouvrages du SDM réalisées par anticipation sont présentées dans les figures suivantes : 
 

Figure 18 : Vue en plan et coupe technique des ouvrages à réaliser avant la mise en service de la V2 de liaison (Source : 
SNCF Réseau) 
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Bassin hydraulique et ouvrage de rejet dans l’Hers-Mort 

 
L’élargissement de la plateforme ferroviaire va entraîner une 
augmentation de la surface de ruissellement des eaux.  
 
Cette imperméabilisation nouvelle créée par les nouvelles infrastructures 
est compensée par la mise en œuvre d’ouvrages de gestion des eaux 
pluviales dimensionnés de façon générale pour une période de retour de 
pluie de 20 ans a minima. 
 
Depuis l’Hers-Mort jusqu’au PK 239+900, la zone d’étude est également 
marquée par la présence de zones sensibles formées par les périmètres 
de protection des captages de Grenade et Saint-Jory (captages en 
gravières de Capy et Lagarde et prise d’eau dans le canal latéral à la 
Garonne). 
La présence de ces zones sensibles limite les possibilités d’infiltration ou 
de rejet au canal. 
 
Ainsi, les eaux drainées par la plateforme ferroviaire, au droit du 
boisement concerné, seront collectées gravitairement, du PK 237+500 au 
239+700, avant d’être rejetées dans l’Hers-Mort, en aval des captages.  
Les fossés en terres mis en œuvre à ce niveau seront revêtus. 
 
Un bassin de rétention de 7200 m3 sera ainsi mis en œuvre, dans le 
triangle entre les deux voies lentes déviées et le futur ouvrage d’art 
portant les deux voies rapides (opération LN de GPSO), au droit du PK 
237+640. Ce bassin sera totalement imperméabilisé. 
 
Il est à noter une réflexion encore un cours sur l’implantation du bassin, 
de façon à ne pas gêner la mise en œuvre des piles et fondations du futur 
ouvrage d’art qui viendra, à ce niveau, supporter les voies des lignes 
nouvelles (LN) du GPSO. Cette réflexion pourrait conduire à 
modifier/étendre l’emprise du bassin et éventuellement à utiliser une 
partie de la zone au nord du chemin existant (tracé LN tombant 
aujourd’hui dans le bassin projeté – voir figure suivante). 
 
Dans tous les cas, une bande de 20 m de large depuis le haut de la berge 
de l’Hers-Mort sera préservée, pour éviter tout aménagement en 
bordure du cours d’eau et sa zone inondable associée, que ce soit en 
phase travaux ou en phase exploitation. 
 
NOTA : le volume de bassin projeté intègre d’ores et déjà le volume 
nécessaire au stockage des eaux du futur OA supportant les lignes 
nouvelles, depuis le Pk 237+500. Les emprises nécessaires seront 
également réservées pour recueillir, si nécessaire, d’autres volumes d’eaux 
pluviales depuis cet OA, dans la mesure où l’opération LN n’est pas encore 
figé à ce jour et fait l’objet d’une opération distincte des AFNT. 
 
 

Figure 19 : Vue en plan du bassin pluvial projeté (PK 237+640) et son point de rejet dans l’Hers-Mort (Source : SNCF Réseau) 

 

 
A ce niveau, l’Hers-Mort présente des berges relativement abruptes, dû à l’encaissement de cours d’eau au fil des ans et qui présentent une sensibilité 
particulière car fréquentées par la Loutre d’Europe. 
 
Ce rejet se fera via une buse béton en Ø500 mm nécessitant des terrassements relativement profonds (profondeur d’environ 6 m en sortie de bassin). 
 
L’ouvrage de rejet a été conçu de façon à respecter les préconisations généralement établies pour ce type d’ouvrage et qui ont fait l’objet d’une 
concertation avec le Syndicat du Bassin Hers-Girou : 

• Rejet au plus proche du niveau de l’eau. La mise en œuvre d’un rejet à environ 5 m de profondeur (voir plan ci-avant) permettra d’éviter les 
phénomènes d’affouillement des berges dus à l’écoulement, 

• L’exutoire sera positionné dans le sens d’écoulement du cours d’eau 

• rejet constitué d’un ouvrage de type « tête de pont » ou « tête de sécurité », la technique choisi étant celle qui sera la plus adaptée au profil 
en travers de la berge. Il sera accompagné d’enrochements calibrés bétonnés sur le parcours restant jusqu’à la rivière, de façon à éviter tout 
phénomène d’érosion. 

Chemin 
existant 
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Figure 20 : Coupes de principe d’un rejet de type « tête de pont »  

 

 

 

Figure 21 : Vue d’un ouvrage de rejet de type « tête de sécurité » avec 
enrochement bétonné accompagnant le flux déversé 

 

 

 

La canalisation et le point de rejet en berge seront implantés de façon à 
préserver au maximum les arbres formant la ripisylve et en particulier les 
arbres remarquables (mise en défens). 
 
La mise en œuvre de la canalisation et le point de rejet impliqueront ainsi 
un défrichement de la zone de travaux nécessaire constituée par une 
tranchée de 2,5m de large à laquelle s’ajoutera 2 m d’emprise de part et 
d’autre pour la circulation des engins et le stockage temporaire de terre 
et ce, dans la bande de 20 m préservée en bordure de l’Hers-Mort. 
 

Un accès sera maintenu en permanence après travaux de façon à 
entretenir l’ouvrage. 
 
Conformément aux prescriptions du PPRI, il sera mis en œuvre un clapet 
anti-retour sur la canalisation de rejet du bassin dans l’Hers-Mort. Ce 
dernier permettra d’éviter une mise en charge du bassin et le piégeage de 
la petite faune dans la canalisation. 
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CHAPITRE 6. DESTINATION DES TERRAINS APRES 
DEFRICHEMENT 

 
Le tableau suivant présente pour chaque parcelle faisant l’objet de défrichement, la destination des terrains à 
l’issue de la phase travaux. 
 

Tableau 10 : Destination des terrains après défrichement 

 

Boisement Commune 
Parcelle 

cadastrale 
Défrichement 

Destination des terrains 
après défrichement 

Boisement au 
niveau du triangle 
de l’Hers à Saint-

Jory 

Saint-Jory 

BE 2 Oui 
Rejet bassin 

Bassin d’eaux pluviales 

BE 3 Oui Bassin d’eaux pluviales 

BE 4 Oui Bassin d’eaux pluviales 

BE 22 Oui Nouvelles voies 
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CHAPITRE 7. CERFA N°13632*08 

7.1. Formulaire  

 

 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  24 

 

 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  25 

7.2. Pièces jointes au formulaire CERFA 

7.2.1. Étude d’impact et évaluation des incidences Natura 2000  

La pièce F du dossier d’autorisation environnementale comprend l’étude d’impact et l’évaluation des incidences Natura 2000 de l’opération des Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse.  

Cette pièce étant très volumineuse, nous n’avons pas pu l’annexer à la présente pièce E. 
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7.2.2. Plan de situation  
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7.2.3. Plan et extrait du plan cadastral des terrains à défricher 

Les parcelles concernées par le défrichement sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 11 : Parcelles boisées concernées par le défrichement 

 

Département Commune Boisement 
Parcelle 

cadastrale 

Haute - 
Garonne 

Saint-Jory 
Boisement au niveau du 
triangle de l’Hers à Saint-

Jory 

BE 2 

BE 3 

BE 4 

BE 22 

 
Une partie des surfaces défrichées se situe également sur le domaine public fluvial, la SNCF a obtenu l’autorisation 
de défrichement auprès de VNF. 
 
La carte suivante localise les parcelles cadastrales concernées par le défrichement nécessaire pour la réalisation 
de l’opération des AFNT. 

 

Figure 22 : Cartographie des parcelles cadastrales concernées par le défrichement à Saint-Jory (source : Naturalia) 
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7.2.4. Déclaration d’utilité publique 

 

 

 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  31 

 
 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  32 

 
 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  33 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  34 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  35 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  36 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  37 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  38 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  39 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  40 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  41 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  42 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  43 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  44 

  



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  45 

 
 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  46 

 
 



 

PIÈCE E – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT // AFNT  47 

7.2.5. Acte autorisant le représentant de la personne morale à déposer la demande 
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7.2.6. Pièces justifiant de l’accord du propriétaire des terrains 
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